
Le Pôle Métropolitain du Pays de Brest et les 7 intercommunalités du territoire
qu’il regroupe sont engagés depuis plusieurs années sur les enjeux
climatiques, et s’intéressent notamment à la mise en place d’outils territoriaux
facilitant la mise en œuvre de projets bas carbone.

Le souhait des collectivités est de créer un outil territorial visant à mobiliser des
fonds auprès d’acteurs privés afin de financer des projets à impact positif sur
le climat et la biodiversité, par le mécanisme de la contribution carbone. Les
projets ciblés doivent générer des réductions d’émissions de gaz à effet de
serre (GES) ou une augmentation de la séquestration carbone sur le territoire.

En 2023, les élus du Pôle Métropolitain du Pays de Brest ont validé l’intérêt du
projet et acté l’incubation d’une société coopérative d’intérêt collectif pour 18
mois, avec le recrutement d’une cheffe de projet dédiée.

En septembre 2024, un groupe projet composé d’acteurs privés, publics et
sectoriels a été constitué avec pour mission de :

créer la vision collective du projet
rédiger les statuts de la SCIC
construire et valider le modèle d’affaires de la coopérative
mobiliser des acteurs économiques en vue d’une entrée dans le sociétariat

A l’issue de la période d’incubation, la SCIC a été créée par vingt-deux  
membres fondateurs en Assemblée Générale constitutive  le 17 décembre
2025.
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Mission et objectifs de la Coopérative Climat Bretagne 

La mission de la coopérative est d’accélérer la décarbonation des activités sur
le territoire, en proposant son expertise aux entreprises et collectivités de
Bretagne.

Ses objectifs, dans l’intérêt général, sont :
la stimulation de projets créant de la valeur environnementale ; 
le développement de coopérations entre acteurs engagés dans la
transition écologique ;
la participation au renforcement de l’attractivité du territoire, et notamment
celle des structures employeuses et engagées dans la coopérative ; 
la contribution aux efforts nationaux et internationaux sur les sujets
environnementaux.

Offre de services

Accompagner les acteurs 
dans la décarbonation de leurs activités

Contribution carbone,
recherche de
financements

Montage de projets
locaux de qualité,

favorisant la
biodiversité

Accompagner et financer de s
projets bas carbones

Animation de collectifs
sur les enjeux climatiques

Formation, Bilan Carbone®
  et conseil en stratégie

climat
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Exemple d’accompagnement sur un projet bas carbone
Cas d’un projet de boisement
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Un propriétaire (le porteur de
projet) souhaite planter une forêt

sur ses terrains. Il sollicite la
coopérative pour l’accompagner

dans son projet
La coopérative propose un pack
clé-en-mains pour accompagner
les porteurs de projet dans les
formalités administratives, la
conception du projet (essences,
plan de gestion, etc.) et l’interface
avec les experts techniques
forestiersSur la base des caractéristiques

techniques du projet (essences,
classes de fertilité, …), la

coopérative calcule les gains
carbone associés à la plantation

et les fait certifier par le biais
d’une labellisation

La coopérative active une
recherche de financement afin
d’identifier les entreprises
contributrices au projet de
plantation

Les fonds apportés par les
organisations contributrices sont
reversés au propriétaire, qui peut

alors lancer les travaux de
plantation

La coopérative coordonne, avec
les entreprises de travaux
forestiers et pépinières, les
activités de plantation et
d’entretien sur les premières
années
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Collectivités Brest Métropole
Communauté d'Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas
Communauté de Communes du Pays d'Iroise
Communauté de Communes de la Presqu'Ile de Crozon - Aulne
Maritime

Les membres fondateurs de la Coopérative Climat Bretagne

Entreprises Biomolenez
Brest En Vue
Biobleud
Tromelin Nutrition
Technature
Seamer
Eco-Bati Bois
909 bâtir durable

Banques et
investisseurs

Banque des Territoires –
Groupe Caisse des Dépôts
Crédit Mutuel Arkéa
Caisse Régionale du Crédit
Agricole du Finistère

Fransylva - Syndicat Forestier de Bretagne
Groupement des producteurs de bois certifiés
Ener’gence
Fibois Bretagne
Chambre d'Agriculture de Bretagne

Experts
institutionnels,

sectoriels et
scientifiques 

Salariés Muriel Letty
Arnaud Le Meur
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Une question ?

Contactez Muriel Letty,
directrice de la SCIC

Coopérative Climat Bretagne
07 57 02 33 03
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Pourquoi une SCIC ?

La SCIC (Société coopérative d’intérêt collectif) est une structure qui associe des
personnes physiques ou morales autour d’un projet commun alliant efficacité
économique, développement local et utilité sociale.

La SCIC permet en particulier de :
Créer un sociétariat diversifié avec un ancrage territorial 
Associer partenaires publics et privés dans la gouvernance
Stimuler une dynamique locale autour de la transition écologique 
Encourager l’ensemble des acteurs à contribuer à la coopérative, selon leurs
moyens 
Rechercher une autonomie économique et un équilibre financier 
Affecter les excédents potentiels au financement de projets futurs
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